
a lia*» i, ear tear sPnasB, *U* avais m—inti à M pu M 
•unir d'au* «m». 

» Le >«r septembre Clenre» avait dVelaré que «on rôle 
avait oonaieu à recueillir des adreMW de témoin* pour 
Mme Lenormand, que le» T e » r.«*n»aaa« mviient éta 
faite* par Uni de «as auJeai •Mfkvée, le savar Matin, 

p m n i «I e* g/mm u'jtai» e» dernier qui 
avait dépose eau* l'e»q*ê«e>eet «épAratioa4e oorj pour «ou oompte \ 

L'idée de tuer Morte «Sait cre ;>o*T la première foi» 
es jour même dan» I ««prit •» U 'lusse Hucuea, assis 
après rvfiaxion, elle » Vsàss arrêt e dcvani la causée que 
•ette vengesiioe nr.ui-raja *•**••- un corae et un« vraisra-
blanoe aux accusations detet liomire. D'eeoord ave* «on 
mari «Ils avait prit isurtt de ci* T II or» <et la Haane Le-
snrmand -levant le iitVassjl pour {aux WsMèjrnage. 

» JuwjU'a ce munseak, l'asesuaiino sersaulée centre la 
dams Hugues u «tas» pas éte.a*ruiWe.**ai. alors des jour 
•aux l'avait rfiviatere. A partir d» ostte pelilseitK les 
époux Huiuni t «sss*ea»i» sjsajsiaBli été assaillisdslsttrss 
se de certes postales anonymes contenant contre eux lea 
imputations le* plus outrageantes 

» La 27 octobre, le» époux Hagues. après avoir tente 
vainement d ebtenir de Motin use rétractation, 'avaient 
cite devaat le tribunal correctionnel de la Sciuo ; ils 
avaient su ssésas temps traduit sfms Lenormsnd. 

» Le 29 octobre, dans la matines. la dame Hugues avait 
reçu la visite d un sieur de 1s Plosse.qui lui avait affirmé 

'qae la veille. Vœe Lenoraund avait versé1 « , 0 0 ) fr. k 
•a nommé Vandal. teasnt uns autre agenoa de rensai-
raements. pour lui procurer de faux témoignages dans 
l'affiaire corractioenelle suivis eoatre elle. 

• La dame Hucuas svsit alors éloigné son mari et s'é
tait rendus peur la seconde fois au domicile de la dame 
Lsuorsaaad : on avait refusé de U laisser entrer dans la 
chambre de cette dame qui était mourante ; elle avait 
taaisté et ou avait dû requérir un agent pour l'expulser. 

» Dans la lui te qui s'en était suivis, la dame Bagues 
avait laissé tomber son revolver. 

» Mme Lenorasand était décéda» le 0 novembre |et Mo
rte avait seul comparu ls 18 de ee mois devant la te 
chambre du tribunal de la Seine; à oettedate, il avait été 
condamné peur taux témeignairs a deux année» d'smpri-
suuusaasiit: le jereroeat avait ordonné, au outre, que la 
déossiou serait iaeérce daas le J9u.rn.al ofjlcicl et dans 
dix autres journaux. 

a La z7 novembre, Morin avait interjeté appel de ce 
jugement; le 19 mars 1 v84, ls chambre des appels do po
lice correctionnelle avait confirmé, par défaut, la sentence 
des premiers juges; mais Morte sr.it formé opposition à 
cet arrêt par défaut, et, le 13 novembre 1-ss 1, il avait 
assigne les époux Hugues pour le 27 du mima mois, de
vant la chambra des appels. 

» V» pouvant plus supporter l'idée de su retrouver en 
face de Morte, la dame Hugues avait résolu d'en finir 
avec set homme. 

» Le 13 novembre, jour oh lui parvenait la dernière 
assignation, elle avait acheté un revolver et dee cartou
ches, elle avait chargé son s—ne, et s'était rendue dans 
les environs des magasine du Louvre, dans 1 eancraaoe d'y 
rencontrer Morin et de le tuer. 

„ ïîe l'ayant point aperçu, elle avait remis au 27 no-
veoibie l'exécution de son dessein. 

„ x ostte date du 27 novembre, en partant pour le 
Palais, elle avait caché dans la manche de son manteau J 
le revolver muni de six cartouches. 

„ x l'audience, l'affaire avait été renvoyée h nui-
taine 

a Quelques minutes après le prononoé de cette retni.-e 
de csuse, «Ils était sertie de la salle 1 audience et «'était 
arrêtée au bas de l'escalier tournant qui descend a la | 
salis des Pas-Perdu*, en compagnie de son mari et de son 
avocat. Elle avait laissé passer Morin devant elle, puis le 
suivant pas h pas, elle avait froidement déchargé sur lui 
les six coups de son arme. 

» L'homme dont elle avait prononcé l'arrêt de mort j 
tombait h se» pieds baignant daas «on sang 

» Sa vengeance était assouvie. 
» Ls crime était flagrant et avait été prémédité. 
» L'aoouaée l'avait depuis longtemps résolu : elle 

l'avait un instant suspendu, mais le la novembre, 
elle avait acheté un revolver et des cartouche* pour en 
assurer enûn l'exécution ; elle avait sans résultat trecher-
ché et épié sa victime, elle l'a tu'e le jour oh elle s'est 
trouva face h face avec elle. 

9 Sans céder à un mouvement irr.'flcehi ou fébrile, elle 
a donné, de propos délibère, avec calme et «aag-froi I, la 
mort, dans l'intérieur même du Palais, h un homme plau-
h cotte heure en quelque sorte aoua la sauvegarde de la 
justice. 

» Dans les circonstances oh il a été commis, ce crime est 
un véritable défi port» h la loi. car l'aocusée avait reçu 
j „ nagist'ats de son pays les satisfactions qus pouvait 
réclamer sou honneur oflénsé. 

» Celui qui lavait outragée avait été flétri et con
tienne ; la flétrissure morale qui l'avait frapp.j devait 
être port e h la connaissance de tous par de nombreux 
organe' de publiait?. . _ _ 

» Acceptant 1 arrêt de la jmtics, M. Clevta Huâmes 
avait lui-même proclamé quo la o->ndamna<ion était suf-
fissntot avait annoncé que, devant un reeret et un aveu, 
il solliciterait ds la clémence du chef de l'Etat une ré
duction de peine. 

• L'accusée, il est vrai, a prétendu qu olleavait pu croire 
que Morin était l'auteur ou l'inspirateur des écrits ano
nymes qui avaient déversé l'outrage autour de son foyer. 
C*»t principalement pour tirer ' vengeance de ces infa
mies elle l'a déc!a-c, qu'elle lui a donni la mort, A «et 
égard, l'erreur dans laquelle elle e*t tombée est manifeste, 
te» écrits anonymes n'émanent pas de 1» main de Morin. 
Oedernier. h la vue do ce» écrits, s t-ae* les mots sui
vants • « Ce n'est pas mon écriture, c'est une m*' liante 
personne, je ne puis dire qui M. Clovis Hugues aurtit dû 
m'en faire part, je lui aurais assuré que non. Je suis in
nocent, innocent. Morin. >-

•• Un expert l'a d'ailleurs ceastat'* ; 1! suffisait, au sur
vins de comparer les écritures pour s'en oonvaincre Mo
rin ne peut non plu» être considéré comme en syant été 
l'inspirateur, les lettres et eartos postales anonymes, ont 
été répandue» et distribuée» après, comme elles l'avaient 
été avant sa mort. 

• Cependant l'accusée n a pas desarm* devsnt ce» oons-
tatationTds la*justic» Il aurait suffi, a-telle déclaré, a 
ws désir» de vengeance, que Merin ait été la cause indi
rect* d* ce» écrit». 

a En oonatqueuoe Jeanne Royannes, femme Hugues, 
est aocusée d'avoir, le i7 novembre lrttt, h Pans, commis 
volo*aireea*nt un homicide »ur la personne du sieur 
rrançois Meria, avec cette circonstance que ledit aomi. 
eUevoleutaire a été commi» avec préméditation ; crime 
prévu par l'article WZ du Code pénal. » 

C'est d'un toa assuré que Mm* Clovi* Hofu*.», 
avant la »re.station de serment des jurés, avait re-
ooadu aux questions do président et décliné tes 
nom et prénom : Jeanne Royannez, *>>u<a Clovi* 
Hucue» afée de vin*rt-n*«f a m . «Test avec la 
paénse a'sauranc* qu'alla a écouté, sa voilette rele
vée la lecture de l'aeta d'accusation ; par instants, 
cetjiudant, elle portait lé aaonchoir a ses lèvres et 
baissait légèrement la tète>, mais son regard n'en 
brillait pas moins, après cela, d'ua froid éclat. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, 1 appel 
des témoins a lien, lis sont au nombre de vingt-nx 
pour l'accusation, de deux pour la partie civile, et 
deux rgalemeatpour U défense. Parmi les t-mo ns 
d* l'accuealion, citons : MM. Anatole de La Forge, 
député , Vaughan et Meusy, de l'Intransigeant ; 
M OrisoB, du Fiçare ; Clerget, le directeur de 
ratr«nce qui avait Morin à son s«rvice ; l 'excon-
c i e r « du Duméio 117 de la rue d» la Pompe. Mme 
Corbion; MM. Goberi, export en écriture, et Fau
chez armurier ; M. Oastyne-Renette, armurier; le 
«Vactémr Brouardel, et la femme Gilles, concier,*) 
actuelle de M et Mme Clovis Hagne*. 

Pendant l'appel, l'audience est suspendue encore 
une fois par M. le président, et M. Royannea.père 
j e l'accusée, va embrasser sa fllle. 

A la reprise d* l'audience, M' Tmiriot, avoue, 
déposa sur le bureau du président des conclusions, 
aux termes desquelles le père Moria se porte par-
t e civile. M' tiatineau demande a présenter des 

• • 
«••» saune» iee s e i u i e s l e s p l u s i n | U n e U X BOUT 

Clovis Htjgqes, à M porter partie civile. 
> de ces lettre* porte la fa as»* aigaaiura d* 
frsel Girard. Elle émane, «Ht M. Oatiaejau, de 
ur de* lettres anonymes, au* nous ne m n r . 

observations ; il donne lectnr* d* deux lettre* 
écrite* à M. Morin père, dan* lesquelles on pousse 
celui-ci, dans le* termes lea plus injurieux pour 
Mme Clovis Hugues, à te 
1,'unef 

' - U . Alfi 
l'auteur osai lettres anonyme», qu» n*u<* m pour
rons même pas lire) a l'audience. L'éeritur» est la 
même — nous la tenons d» M. Girard lui-même 
spi voulait la déposer au parquet. 

M> Angeli proteste contra cette lecture et sor
tent eoatre l'acte de M Girard, qui a remis la let
tre ù la défense, la te! ai,t du père Morin lui-snèrn». 
Morin, en effet, à son arrivée à Pari*, était allé 
chez M. Girard,«royant bienqu'ilétait lnsigaateire 
de m lettre, lui demander te* tuasteibiqu'on lui pro
mettait Dm reste, ejewrte-t-H» v i a i ne pouves attri
buer à ces incitations l'intervention de M. Morin, 
qui était décidé dès 1* premier jour à se porter 
partie civile. 

M. l'avocat général Biraard. —M* Gatineau 
peut déposer, comme il l'a annoncé, le* lettre* 
sur mon bnreau, mais je ne vois pas en quoi elles 
peuvent diminuer 1* droit do M. Morin de se por
ter partie civile. — M* Gatineau. — Elles ont, an 
peint de vu* moral, une portée qui n'échappera 
à personne. 

L ' i n t c r r o f r a t o f r e 
M. le président. — Madame, levez-von?. Le 39 

novembre, vous avez tiré six coups de revolver 
sur Morin; il est mort le 17 décembre à l'hôpital. 
Von* êtes veau* au Palais avec l'intention de te 
tuer? 

M. le président expose les circonstances dans 
lesquelles Mme Clovis Uugue* est allée au Palais 
de justice et retrac* la scène de meurtre, d'après 
l'acte d'accusation. 

L'accusée. — Co n'est pas tout à fait cela. Je 
suis sortie de U cour d'assises, Morin est sorti 
dernière nous; il ne m'a p i s du tout dépassée ; il 
s'est mis devant moi et m'a toisée. Je l'ai alors tiré 
à bout portant, visant au cœur. Je ne me rappelle 
plus rien. 

I>. — D'après les témoins, vous auriez fait quel
ques pas. En tout cas, votre crime était prémé-
d é. 

R- — Parfaitement ; j * ne voulais plu* me trou
ver en face de cet homme devant la justice. 

D. — Vous avez donné la mort à un homme avec 
an sang-froid qu- les témoins ont constaté. Vous 
étiez, ont-ils dit, immobile comme une statue. 

L'accusée (avec une volubilité et une netteté 
prodigieuse»).— Lorsque j'ai reçu l'assignation, je 
n'ai rien dit à mon mari, maisjemesuisarméeavec 
l'intention do le tuer, c'est certain. Je suis sortie 
fiévreuse ; jo suis allée trouver une amie, qui a es
sayé d a m e calmer. Mais, non, j'ai acheté un re
volver et j'ai fait, U 26, mon paquet pour Saint-
Lazare, car j'étais bien décidée à ne pas me trou
ver de nouveau avec cet homme... Quant au sang-
froid dont on parle, il était factice. 

D.— Cependant, les témoins d< claront que vous 
étiez immobile comme une statu*, et dans l'atti
tude, ce sont leurs expression», d'une personne qui 
s'exerça au tir. Pourquoi avez-vous tué Morin ? 

L'accusée commence le récit des faite qui ont, 
comme on sait, amené le drame ; elle parle des 
démarches faites, par Mme Lenormand pour se 
procurer de faux témoignages pour sa séparation 
ie corps. Le président l'int >rrompt et fait lui-
même un historiquo sommaire de cette affaire. 
L'accusée, cet exposé tsrminé, reprend la parole. 
Quand elle apprit l'accusation abominable dont 
elle avait été l'objet et que M. Lenormand, indi
gné, avait dénoncée lui-même à M.Cl»via Hngues, 
elle courut de Marseille, où elle était, à Paris. Eli* 
déclara à son mari qu'il fallait absolument tirer 
cette affaire au clair. 

Mme Lenormand, ajoute t e l l e , que je voulais 
amener à signer une déclaration constatant qu* 
les faits qni m'étaient reproetns caloniaieusement 
éîaieat absolument fanx.et qu'elle avait elle-même 
provoqué les faux témoigtagea dont j'étais vicli-
11 o. s N* faites dune pas l'enfant, me répondit elle, 
un :im mt de plus on de moins dans l'existence 
d'un* femme, qu'est ce que e'est? M. Lenormand 
est d'ailleur.i un joli homme et quel mal y aurait-il 
à c i qu'une j surin femme commevous l'eût aimé ?.-
Elle refusa de me donner la légitima satisfaction 
que j'avais le droit d'exiger d'elle. — D. Vous étiez 
armée 1 — R. Oui, mais je n'avais pas l'intention 
ce jour-là de tuer Mm* Lonormand. Je fiais par 
apprendre que l'auteur du faux témoiguaga était 
Morin, employé ds l'agence Clerget. Clerget, chez 
lequel j'allai avec MM*Vaughan et Mensy, déclara 
qu'il n'était pour riea dans le faux témoignage de 
Morin, qni avait agi pour son propre compte. U 
nous en donna immédiatimont la preuve en BOUS 
montrant U dossier Lenormand < D'ailleurs, 
ajouta-t-il, j'en* travaille plus pour Mme Lenor
mand d )uis longtemps; elle était trop difficile à 
satisfaire. > Morin reçut quelques jours après la 
visita de nos amis Vaughan et Meusy, mais il re
fusa absolamen'.de leur répondre autre chose que: 
Vous n'avez pas qualité pour m'interroger. 

Enfin, nous sùa.os que Morin, dans sa déposition, 
s'était retranché derrière les révélations de Mme 
Corbion. Nons allâmes voir Mme Corbion, qui 
s'indigna et déclara qu'elle n'avait jamais rien dit 
de ce qu'on prét3nd»it, mai< qu'elle avait été sol
licitée à faire un* déposition mensongère par plu
sieurs individus et par Mme Lenormand elle-même. 
Peu de jours après, non* apprîmes enfin que Mme 
Lenormand continuait ses agissements contre mei. 
Un M. Delapteese dit à mon mari qu'il savait de 
source certaine que la veille, M nu Lenormand 
avait remit 35,000 francs à l'agence Vandal pour 
obtenir de faux témoignages contre moi. Je fis une 
deuxième visite, I* soir même, à Mme Lenormand, 
sans rien dire A mon mari ; «11* était an lit. 

M. le président. — Elle était au lit ; mais on s'est 
mis en travers de la porte pour vous empêcher 
d'entrer, et un revolver tomba de votre poche ; 
vous vouliez tuer Mme Lenormand ? 

R. Je ne le cache pas. 
Arrivant au procès pour faux témoignage inten

té contre Morin et Mme Lenormand, Mme Clovis 
tlusrues constate que son innocence éclate complè
tement. Cependant, poursuit-elle, Morin dit que 
s'il avait été condamné, c'est que j'étais la femme 
d'un député et qu'il savait très bien que M. Lenor
mand avait été mon amant, puisque des personnes 
autorisées lui avaient confirmé le fait. En tout cas, 
à partir de cet (e époque, ce fut chez nous un dé
luge do carte* postales ignoMes. 

M le président constat.3, qu'en effet, les cartes 
pcstiles sont telles, qu'il sera impossible d'en lire 
la plus grande partie. On y accusait Mme Clovis 
Hugue' dotons les vie** s qui sont dans la nature 
et même contre la nature ». 11 en venait de tous 
côtés. Des Bouches-du Rhône, on écrivait à M. 
Clovis Hugues et l'on signait.- Un ancien amant 
de lit femme. Un autre lui disait: Mon cher ami, 
j'ai obtenu de la préfecture do police l'autorisa

tion de faire enfermer ta femelle ; veux-tu « 
être débarrassé t etc., etc. (Mouvements d'indign-
tion) 

Mme Clovis Hugues déclara qu'elle a été exa-
•péréa par cette eteasteuatioa des «alostmte* doi 
•il* croit qu* Moria était l'inspirateur pour us 
boa ne part. 
- — Je liai* devant vous, messieurs tes juré*, d> 
'•i l* an terminant. Vous pouvez chercher, «crutc 
naa vie, vous ne trouverez rien qui puisse ro'êt» 
reproche. J*ai tué Morin parce qu'il avait e*sa* 
de me ravir N motjasière de famille, ce qu'une fet-
a * doit avo ir d* plus sacré : l'honneur, (toouv-
rnsnt.) . 

M. la irrésida ri t. — Vous aviez cependant obteu 
des .«atteiraetio»*an police correctionnelle. Et pui, 
n'avea-vo«»pa»voo»Maémadéclaiéqu* Merinav,t 
été savêr^meiit puni 

R. — Ooi, j'aurai* mime, à ee moment, sollieis 
sa grâce, parce que je croyais — il l'avait dit -
qu'il ne tne connaissait pas, qu'il croyait quoj'éte* 
quelque fllle perdue, comme il y en a tant : mis 
quand j'ai su qu'il continuait à me calomnie, 
quand j'ai vu qu'il allait en appel, où il s'upprétit 
à recommencer ses turpitudes, je n'ai pas pu y 
tenir... 

M. le président. — Eh 1 bien, quoique vous pus
siez dire, vous ne pourrez justitier votre aeticx 
La vie humaine est sacré*. 

L'accusée. — C'est un malhonnête homme qie 
j'ai tué. 

M. le président. — Si vous aviez commis l'atte 
qui vous est reproché immédiatement après nvrjr 
appris la calomnie dont vous êtes l'objet, il y au
rait là une explication. Mais quinze mois aprts, 
alors que vous aviez déjà obtenu des satisfaction 
judiciaires I 

L'accusée explique, toujours avec une volutt-
lité véritablement extraordinaire, qu'elle ne pot-
vait aa contenter de la condamnation de Morin; 
qui avait refusé de reconnaîtra même qul'i s'était 
trompé à son égard. 

Morin, répète-t-elle, m'a fait le plus grand mal 
qu'il seit possible de faire à une honnête (femme. 
Même après les débats correctionnels, qu* de gens 
pour dira .- Il n'y a pas de fumée sans feu ! Et vous 
n* trouvez pas mon exaspération explicable. J'ai des 
filles ; dans une dizaire d'années, on pouvait leur 
dire : Votre mère s* conduisait mal... Non, il m'é
tait impossible de vivra ainsi. Et toujours ces car 
tes postales qui arrivaient pour me surexciter.. 

M. le président. — Mais si ces cartes postales ne 
sont pas de lui i 

R. Elles sont de lui ou d'un de ses amis. 
M. le président.—Eh bien.il y a «ne circonstance 

où même un malhonnête homme dit la vérité,c'est 
quand il est sur le point de mourir. Morin a eu la 
force d'écrire, à ee sujet, sur son lit de mort, quel
ques mots par lesquels il proteste deson innocence. 
Et puis, c* n'est pas son écriture; comment douter 
de sa sincérité? 

R. Si co n'est pas lui, c'est un de ses amis; cer
tainement, tant qu'on ne montre pas l'auteur de ces 
ignobles cartes, je suis autorisée à l'affirmer. (Ru
meurs an sens divers). 

M. le pré ident. — Et tout cela, vous l'avez ao-
comp'i de propos délibéré, avec le plus grand 
sang-froid. Un témoin a dit : « Je ne croyais pas 
qu'on pût commettre un pareil crime avec un* 
semblable impassibilité. » 

H. le n'étais plus maîtresse de moi depuis long
temps. 

D. Oui, je la sais; vous avez même dit.dans l'ins
truction, que voas aviez agi sous l'empire d'un* 
passion incompressible. 

R. Parfaitement, et c'est la vérité. 
M. le président. — Il n'y a pas de passion qui ne 

puisse être contenue par la raison (Exclamations 
an fond de l'auditoire). Quoiqu'il on soit, conti
nue M. B rard des Glajeux, vous avez exercé une 
vengeance qui a entraîné d'horribles souffrances 
pour la malheureuse victime. 

— Croyez-vous, dit-il, qu'entre ras souffrances 
et celles de Morin, il n'y ait pas eu disproportion 1 
Qui d* vous deux a le plus souffert t 

L'accusée (vivement).— C'est moi, mes tortures 
morales ont été horribles. (Sensation). 

Le président pose encore à Mme Clovis Hugues 
diver es questions d'une importance secondaire. 
L'accusée, revenant sur quelques-unes des explica
tions fournies, termine en déclarant qu'elle n'é
prouve aucun remords. L'interrogatoire, qui a été 
très mouvementé, est terminé A 2 h. 35 et l'au
dience est suspendue. 

A u d i t i o n d o s témoSn--
L*s témoïas racontent les faits déjà connus. 
M. Anatole de La Forge déclare que l'acte de 

Mme Clovis Hugues augmente ton estime pour elle. 
Le président trouve que c'est aUer un peu loin. 
M. Gobert, expert en écritures, conclut que Mo

rin est absolument étranger à la confection des 
cartes postales. — Après la déposition des té
moins, la Cour suspend l'audience jusque vers huit 
heures et demie du soir. 

f t e p r i s e d e l ' a u d i e n c e à 0 h e u r e s 
Le président, en vertu de sen pouvoir discrétion

naire, donne lecture de la déposition do la femme 
tfiro», disant que MU* Royannez ne sortait jamais 
seule et qu'elle ne vit jamais rien de suspect. 

M* Angeli, avocat de la parti* civil», a la pa»-
role. Il demande justice au nom du père de Morin 
pour la traitraux assassinat d* son ril<. Il rappelle 
la scène du cr ia* , comment M. Clovis Hugues ap
prouva la conduite de sa femme. Il ne vit pas le 
défi à la justice. 

Il parle des antécédents de Morin fils qui était 
un paysan dont l'instruction insuffisante lui ren
dait difficile la lutte de l'existence à Paris. Faisant 
allusion au mandat de M* Gatineau, il dit que tout 
le monde ne peut pas gagner 25 fr. quotidienne
ment. 

M* Gatineau proteste. 
Après les explications de M0 Angeli, M. 1* prési

dent dit que ces paroles peuvent être maintenues, 
M» Angeli dit que puisque Morin avait été con

damné, Mme Hugues n'avait plus à se faire jus
tice. Si quelqu'un devait être frappé, ce devait 
être Clerget, qui s'est dérobé, et non Morin, vic
time de l'intrigue. Mme Corbion a dû parler au 
trament, Clerget et Morin n'ont pas inventé. Il 
rappelle à co sujet la lettre de M. Lenormand à 
M. Clovis Hugues, disant que la femme Corbion 
est le principal acteur de l'affaire. Morin n'avait 
nul intérêt à faire un faux témoignage. 11 montre 
la pauvreté constante de Morin. Il dit que 1 accu
sée n'a pas montré de l'énergie, mais de la cruauté, 
• l ie n'effacera jamais la trace du sang versé. 

M* Angeli poursuit-- Aprèt les coupsde revolver, 
on retrouvera les époux Hugues comme des amou
reux (Protestations). 

M. le président invite M* Angeli à ne pas em
ployer d'expressions soulevant justement les mur-
mares. 

•Msi jus-
parents, 
ment la 

•oit jugé» 

M* Angeli termine en disant aux jurés nn dernier 
mot sur le procès en justice correctionnelle sons 
lequel tomba Morin. 

I.e r é q u i s i t o i r e 
M» Bernard, avocat général, dei 

tic». Il dit anx jurés de se pénétrer H 
te Mari «t les enfants attendent an 
Terdict. Il demande que Mme Hugi 
e»*»sna la femme d'un simple citoyen at non d'an 
dépôts. Il écarte les accusations odieases de Morin 
contre MU* Royannez. Il constate qu« te grave tort 
do Mme Hugues a été de rendre publique cette nf-
laira. 

M. Bernard, pour les antécédents d* Mme Hu
gues, s'inoline devant les téatoignages. Il se pro-
poaa seatanent de démontrer surabondamment sa 
culpabilité dans l'affaire présente. Morin n'était 
pas l'auteur des lettres anonymes, il n'était pas 
même l'inspirateur ; d'ailleurs, ces lettres ne pou • 
valent pas produire une mauvaise impression, vu 
leur style ordurier. L'idée d* tuer naquit dans l'es
prit de l'accusée, le jour où elle dut comparaître, 
assignée par Morin. 

Mme Clovis Hugues s* trouve mal, te médecin 
du Palais lui prodigue ses soins. EU* revient à 
elle. 

M. Bernard continue. U établit péremptoirement 
la préméditation, et la passion qui a fait commet
tre le crime. Les lois «ont faites pour réprimer le9 
passions. H parle ne nombreux cas d'acquittements 
précédents dans de semblables affaires; mais Mme 
Hugues était protégée par tes loi* du pays. Recon
naître s»n innocence serait 1* droit du crime, la 
glorification du meurtre. Les femmes de députés, 
de citoyens, d* l'ouvrier, de l'artisan doivent res
pecter la ju«tice. 

M. l'avocat général demande la condamnation 
en accordant néanmoins une atténuation. 

U dit aux jurés : a Si voue écartez la prémédi
tation; condamnez là à cinq ans de prison, si non 
à cinq ans de réclusion. Votre droitet votre devoir 
sont de condamner ; il appartient au chef de l'Etat 
d'user de ta. clémence. Je suis certain qu'il n'y 
manquera pas. » 

L'andienc* est suspendue à II h. 40. 
L'audience est réouverte à 12 h. 15. 

I.a d é f e n s e 
M' Gatineau a la parole pour la défense. Il se 

demande si les conséquences de la condamnation 
n'équivaudraient pas à la glorification desagences 
interlopes. MmeHugnes est une tré4 digne femme, 
selon le témoige d'Anatole de la Forge, qui l'a 
connu enfant et qni fait un portrait élogieux des 
époux Hugues. 

Il rappelle les témoignages favorables à Mlle 
Royannez, les démarches faites par les deux époux 
pour laver les imputations. Si Mme Hugues, avait 
tué avant que la police correctionnelle s'occupât 
de l'affaire, on aurait pu dire qu'elle avait sup
primé un témoin, mais la surexcitation seule est 
le mobile. 11 fait appel aux sentimentspaternelsdes 
jur-s devant ces allégations odieuses. Il rappelle 
l'attitude narquoise de Morin. 

M* Gatineau, parlant du père de Merin, dit : 
< La partie civile que je vois somnolente n'a pas 
partagé le*angoisses de l'affaire. > (Protestations). 

M. le président invite M* Gatineau à respecter 
le vieillard, dont le fils est mort. 

M* Gatineau, terminant, adjure le jury d'acquit 
ter Mme Clovis Hugues. 11 lit la lettre du Comité 
de secours marseillais, louant la prévenue, qui ne 
marchanda pas ses soins aux cholériques. Elle a 
eu le tort de tuer. Si on devait appliquer «ne fai
ble peine, il la demanderait le premier, mais, dan* 
les circonstances présentes, il demande l'acquitte
ment par et simple. 

LE VERDICT 
Le président pose aux juré* les questions sui

vantes : 
-1 ° M m e H u s r u e s e s t - e l l e c o u p a b l e d e 

m e u r t r e ? 
îS" L e m e u r t r e f u t - i l 

p r é s n é d "ta t i o n ".» 
Le jury commence à délibérer à 1 h . 25. 
L'audience est reprise à deux heures. 
Répense du chef du jury : . \ON sur les deux 

questions. (Bravos éclatants dans l'auditoire). 
L'acquittement rst prononcé tar les chefs du 

meurtre et la préméditation. Elle est condamnée 
à 2,000 fr. de dommages-intérêts pour la partie 
civile, plus les dépens. 

c o m m i s a v e c 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Parts, 
9 janvier — L"\ nression narométriqu* eat de 
706 à Nice, Chei bourg ; 769 à Biarritz ; 771 à 
Nancy. — Une bourrasque basse au nord de 
l'Ecosse amène une baisse générale et rapide du 
baromètre sur l'oustds l'Europe. —Temps pro
bable : vent des régions sud, ciel pluvieux. — 
Température en hausse. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

Commiss ions munic ipales . — Les membres 
des Ire et 2e commissions se réuniront à la mairie 
le vendredi 9 janvier, à six heures du soir. Ordre 
du jonr : 1° legs Merot aux hospices ; avis du con
seil ; 2' Demande de bourses et subsides ; 3' Indem
nité de logement aux vicaires des différentes pa
roisses ; 4° Demande de l'hôpital Français, à Lon
dres ; §" Demande de la venve Variai Ile ; 6' Cons
truction pour les varioleux à l'hôpital; 7-Demande 
de subside de M. Spriet. 

D a n s san a u d i e n c e de jeudi, le tribunal cor
rectionnel de Lille vient de condamner à trois 
mois de prison Auguste Robach, le jeune Alsacien 
qui, muni de fausses lettres de recommandation, 
s'est présenté chez plusieurs de nos concitoyens et 
a commis des escroqueries à leur préjudice. 

Rébe l l i on . — Jeudi soir, un agent voulait con
duire au violon une femme ivre qui faisait du ta
page dans un estaminet d* la rue des Anges. Toat-
a-ccup, un individu présent, nommé Vannoost, 
s'interposa et essaya d'arracher la < pécheresse > 
des mains de l'agent. Mal lui en prit, car ce dera 
nier l'a empoigné et consigné à la disposition de 
M. le commissaire du 1er arrondissement. 

U n pochard. — Henri Claseman demeure à 
Lille, mais il juge sans doute la bière de Ronbaix 
meilleare.et en beit une si grande quantité qu'il lui 
Arrive, comme jeudi, d'en perdre la raison. Se 
trouvant dans cet état, il est entré chez Mme 

Collin, m * de Tourcoing, et a demandé da papier 
à lettres ; puis, sans attendre la réponse, il ajouta 
qae si on n'agréait pas immédiatement sa de
mande, il reviendrait le lendemain et < donnerait 
des coup* » » MmeGeUia. Celte-c», effraye* de ia 
MKxc>b*aim.de Cliateimu , requit ma agent, qui le 
conduisit »ui««rrismi**»rriat du ter arrondissement. 
Ist , on reconnut qae cet iadividu était expulsé 
de f r a n c * . 

V o l s . — Fier* Lepère — rien de la famille de 
l'ancien miaistr* a et•• arrêtée pour <acroquarias 
iiOBsbieuantrnu préjudica de plusieurs personnes 
de notre ville. 

— Mme Koquenne,marchande, rue de Flandre, a 
constate hier, aux Halles, la disparition d'une sa
coche, e *tea*nt215 francs, qu'ulleavait- déposée 
auprès da «on étal. L'auteur de ee vos est in-
co no. 

— M. Lévin Verenne, ouvrier peintre, est venu 
déclarer à la police qu'on lui avait volé une mon
tre en argent, valant environ 30 francs, et portant 
le numéro 381. On n'a aucune indication qui pui-se 
mettre sur latraee du voleur. 

— Le basant produit quelquefois dee contrastes 
bien curieux ! Angèle Biterman loge à l'estaminet 
de l'Ange, rue des Anges ; mais n'allez pas croiie 
qu'elle ait quelque chose A'angélique. Son dix-
septième printemps vient à peine de fleatir et déjà 
elle est inculpée de vol et ira a'asseoir, dans quel
ques jours, snr les bancs de la correctionnelle. 
C'est le démon de la coquetterie qui en est la cause, 
c'est lui qui l'a poussé* a voler des effets d'habille
ment àuncabaretier delà rue d'Italie, M. Henri Léo
nard. Angèle n'a pas commis senle ce méfait, elle a 
une complice, qui est du même âge et se nomme 
Pauline Lortniois. Tontes les deux feront transfé
rées, samedi matin, à la maison d'arrêt de Lille. 

Inconvénient de* discussions pol i t iques . — 
Mercredi soir, M. X..., propriétaire à Roabaix, se 
trouvait dans un estaminet du quartier du Tri-
chon, en compagnie de plusieurs de ses amis. La 
conversation ne tarda pas à s'égarer sur le terrain 
— toujours brûlant — de la politique. Non loin de 
là, était attablé M. V..., marchand. Celui-ci, qui 
ne partageait pas les opinions émises par M. X..., 
entama avec lui une vive discussion, si vive même, 
qae son interlocuteur le pria de sortir et finit par 
l'expulser de force. 

Dans la rue, M. V. . . exprima son mécontente
ment en toi mes si urnyants qu'ils occasionnèrent 
an rassemblement d'une cinquantaine de personnes. 
Pour comble de malheur, survint un agent qui 
l'invita a regagner au plus vite son domicile et 
l'avertit, en outre, qu'un procès-verbal serait 
dressé à sa charge. _ 

L e temps , incertain pendant deux journées qui 
ont été fort bnmides et fort malsaines, s'est remis 
à la gelée. La nuit de jeudi à vendredi, il est tombé 
un peu de neige. Le canal est recouvert d'une lé
gère couche de glace; si le froid persiste, les nom
breux amateurs de patinage que renferme notre 
ville pourront, dimanche prochain, sa livrer à 
leur aise à ce genre de sport si peu favorisé par 
les préoédeats hivers. 

Wat tre lo s . — Voici les résultats du premier 
marché au blé qui s'est tenu à Wattrelos, jeudi 8 
janvier : 

Nombre d'hectolitres : 4. 
Prix extrêmes : 18 à 15 francs l'hectolitre. 
Prix moyens : 11 à 12 francs l'hectolitre. 

Ephémér ides d* la ebari té roubaiaienne. — 
1er janvier. — La table des pauvres de Roubaix re
cevant, ce jour-là, de la bonté d'aucunes personnes 
charitables, des étrennes consistant en gerbes de blé, 
en viande, pain, beurre, gauffres et lourtelets, vête
ments, escourcheun, jupons, paletots, bonnets, etc. ; 
la distrilnition de ces objets était confiée aux pauvri-
seur.-", qui préféraient d'ordinaire les convenir en 
argent au moyen d'une vente dont le produit ren
trait dans la caisse commune et servait à soulager en 
temps et lieu les besoins les plus pressants des pau
vres. (Archives de Koubaix G. G. 234, a 267.) 

1er janvier 1824. — Plusieurs personnes de Rou-
baix acquièrent de l'hospice moyennant un canon an-
n v l ù* 40 hectol. 85 litres de froment, un vaste ter
rai :, situé rue des Lignes pour le rétrocéder à la 
vi .e, quand ses moyens financiers lui permettraient 
d'en u quitter le prix, afin d'y bâtir une église; cette 
rétrocession eut lieu en effet trois ans plus tard,niais 
on y ajourna le projet d'église on bâtir une école des 
Frères de la doctrine chrétienne, et le reste du ter
rain fut converti en plaine ou place d'armes. (Voir 
l'éphéméride du 20 septembre 1827.) 

2 janvier 1503. — F. Lefebvre, fila de feu Nicau, 
demeurant à Ilerzeaux, déclare avoir vendu à soeur 
Jacqueline Des Pennezaulx, maîtresse de l'hôpital 
Sainte-Elisabeth de Koubaix, pour l'entretien de 
1 office divin que l'on fait journellement audit Hôpi
tal huit cents de franc-allée, sis à Luingne, tenant à 
l'héritage de Mlle de Mouscron et à l'héritage du 
Saint-Sépulcre de Roubsix, pou le prix principal de 
100 livres pariais. (Archives de Roubaix G. G. 287, 
f 6 ) 

T O U R C O I N G 
D a n s son audience du 8 janvier, le tribunal de 

simple police a prononoé les condamnations sui
vantes : 

i pour abandon de voiture et défaut d'éclairage. 
2 vente de charbon, dépourvu d* bascule, I diva
gation de chien sur la voie publique, 1 pour avoir 
vendu du poisson sans avoir le billet du Minck, 2 
pour défaut de poinçonnage et de bascule, 4 in
fraction à la police de* cabarets, 1 tapage noctur
ne, 3 violences légères, 2 tapage nocturne «t v io
lence* légères, 3 ivresse manifeste. 

Vo l . — Hier, au chemin des Mottes, des voleurs 
se sont introduit* vers six heures du soir chez MM. 
Montagne et Planquart.et ilsont dérobé nne quan
tité de toile assez importants. 

La pol ice a arrêté le troisième individu inculpé 
dans l'affaire de mœurs, dont nous avens parlé 
dans notre numéro d'hier. 

L e bon marché revient quelquefois très cher : 
un fait, qui s'est passé ces jours derniers, en est 
une preuve incontestable. 

Un marchand de eordes à lessive*, dites leignels, 
se présente dans une mai.-on de la rue deTournay 
et offre sa marchandise, en affirmant que ce sont 
de bonnes cordes formée* de chanvre et de lin. La 
maîtresse de maison achète à cet individu 70 mè
tre.-,qui sont mesurés en sa présence. A ce moment, 
survient le mari,qui examine l'achat de sa femme, 
et découvre qu'au lieu d'être faite avec les ma

tière* annoncées, cette corde n'asi qu'un mau
vais mélange d'étoupas. De là, demande de rési
lier le marché, refus du vendeur, qui prétend rece
voir le prix convenu. Mail le dol sur la qualité de 
la marcuandise inspire AUX acheteurs d'autres 
soupçons : ils exigent un nouveau métrage ; et 
que constatent-ils t 01 mètre» de corde au lieu de 
70!. . . Ajouter»* quête marolutntt s'est empressé de 
«e retirer et qu'on ne l'a plu* revu. 

LILLJB 
PALAIS DES KEALX-AUTS. — Le jury a 

terminé ses travsuix. Le projet Bérard et 
Dcimas est acclama par 8 v o i x contre 4 don-
r*é*i au projet Bonnier et 2 au projet Paul in. 

L E S U I C I D E D E L A P L A C E D E L A 
G A R E . — Aujourd'hui, vers midi, uns foule con
sidérable stationnait place de la Gare, en face d'un 
d. s hôtels les plus raspectaMes de Lille, où un 
drame venait de se produire dans des circonstan
ce*- partiouliereuieur. triâtes. Uu jeune homme da 
ti ans, Auguste Caruel, s'était suicidé dans un 
moment de dérangement cérébral. 

Ce jeune homme, né à BougivaJ, est arrivé à 
Lille ce matin, avant cinq heures. Il paraissait 
sembre et en proie à de pénibles préoccupations. 
A sa descente du train, il est allé sonner chez un 
vicaire de Saint-Maurice,qu'il fie connaissait pas et 
dont il n'était pas conao.il lui a dit qu'il était mal
heureux, il lui a raconté des aventures navrantes, 
il se trouvait réduit à la plus extrême misère, il 
avait perdu sa place, sa sœur s'était suicidée d 
dé--espoir,<;t lui, il avait fui sa ville nrtalo pour ne 
plus entendre les porteurs de journaux annoncer 
ce suieide dans la rue. Pendant une beure.que dura 
ce récit, le pauvre jeune homme ne ceata pas un 
instant da pleurer, il aurait voulu se faire trapiste; 
son désespoir faisait peine. 

Le vicaire à qui il s'était adressé le consola de 
son mieux, il vit bien qu'il y wvait un peu d'égare
ment chez ce malheureux, mais il l'attribua aux 
tristes événements qui venaient de lui être racon
tés si simplement, avec un tel accent de vérité 
q u'il n'eut même pas la pensée que tout cela pour
rait ne pas être vrai Comme Auguste Caruel ma
nifestait le désir de se reposer, l'abbé le conduisit 
à l'Hôtel de Flandre et d'Angleterre. Il était grand 
matin, ce sont les employé» de l'hôtel qui le reçu
rent, st aucun ne s'aperçut que ce garçon ne fut 
pas dans un état normal. 

Dans la matinée, il sortit un moment, rentra, 
s'enferma dans sa chambre, ota son col, son pale
tot et son gilet,et se coupa la gorge avec un rasoir. 
Le sang jaillit sur tous les murs. 

Les employés de l'hôtel qui faisaient une cham
bre voisine, entendirent des gémissements. Ils don
nèrent l'éveil, on pénétra dans la chambre de ce 
pauvre jeune homme qu'on trouva étendu sur le 
sol ayant au cou une entaille de douze à quinze 
centimètres. Il respirait encore et ouvrit les yeux, 
porta la main au coeur et à la tête, VOUIH articuler 
quelques mots qae personne ne put «oanprendre et 
perdit un moment connaissance. 

Un médecin avait été appelé aussitôt, il lui pre-
diifua les premiers soins, pendant que la police et 
le parquet étaient prévenus. 

Le rasoir a coupé la gorge sans atteindre aucnn 
nerf, ni aucun tendon. La mertesr inévitable, mais 
si un étouffoment n'est pas produit par un caillot 
de saeg, elle p orrait se faire attendre. 

On a trouve dans les poches d'Auguste ^Caruel 
une somme de 33 francs et quelques centimes et, 
dans des papier--, sa nomination comme surnumé
raire des contributions indirectes, en date du 29 
décembre. 

Il était donc venu à Lille pour entrer en fonc
tions. 

f a >œar, Mlle J. Caruel, est directrice des postes 
à Carjgnan. 

Tout semble établir que ce pauvre garçon avait 
complètement perdu la raison 

Il a été transporté à l'hôpital Saint-Sauvaur. 
Au moment où le corps fut éten iu sur la civière, 

Caruel avait reprit complètement connaUsance, 
mais il était si faible qu'il ne pouvait même pas 
ouvrir les yeux. Un commissionnaire maladroit, 
en voulant couvrir la civière, laissa tomber un des 
pieds du couvercle s u ' la figure du patient. 

Ce fut un cri d'indignation contre eette mala
dresse, qui montre combien il reste à faire dans te 
service du transport des blessés. 

Nous signalons à qui de droit cette brutalité qui 
n'est pas on fait accidentel, mais Jes conséquences 
de l'indifférente insouciance du personnel préposé 
à ce service. 

Univers i té cathol ique . — L'année 1884-1885 a 
vu, comme les précédentes rentrées scolaire», la 
nombre des étudiants des Facultés catholiques 
s'accroître notablement. C'est un résultat encoura
geant pour tous ceux qui concourent à l'oeuvre des 
Facultés ; c'ait un taxi d'autant plus digne de re
marque qu'il se proluit en des tempu difficile?, et 
que le mouvement ascensionnel ne cesse, depuis 
plusieurs années, de s'opérer d'une manière conti
nue et presque régulière. Voici des chiffres releveu 
sur lea registres aux inscriptions, qui ont leur élo
quence. 

Le nombre total des étudiants était de 201 à la 
rentrés de novembre 1881, de 28! à la rentrée de 
novembre 188;', de 309 à la rentrée de novembre 
1883 ; il est de .158 à la rentrée de novembre 1684. 
C'est une progte*sion de 50 par anne », qui se pro
duit d'une manière régulière. Nous avons la con
viction qae cetteprogres«ion continuera en s'ac-
croûmnt de pins en plus,à m* are qu'on connaîtra 
mieux 1rs Facultés ne Lille, et les succès qus ses 
étudiants obtiennent dans les examens. 

L'augment ition est surtout remarquable dans la 
Faculté de médecine et de pharmacie. Le nombre 
de* étudiants élait de 86 en 1881, de 99 en 1882, 
de 115 en 1883, en y comprenant 1? élèves sages-
femmes; il est de 15!» en 1884, en y comprenant 
20 élèves sages-femmes et quelques élèves inscrits 
officieusement ou en cours d'études pour le docto
rat. Cet accroisstment n'étonnera point, si on se 
rappelle que la proportion du succès dans les exa
mens a été, l'an dernier, pour les étudiants de la 
Faculté catholique de médecin» et de pharmacie, 
de860[0 ; bien que cette Faculté n'exista que de
puis sept ans et que six ans soient nécessaires 
pour arriver a* doctorat, elle a déjà formé 64 
docteurs. Ces résultats prouvent en faveur des 
professeur* et des élèves. 

La Faculté de droit, qui comptait 00 étudiants à 
latin de l'année 18f>3-1884, en a actuellement 116. 
en y comprenant les inscriptions officieuses. Un 
nombre assez grand d'étudiants faisant cette an
née leur volontariat, une augmentation de dix est 
notable. 

FEUILLETON DU 10 JANVIER — fJT 35 ) 

UPEAUDUMOKT 
XVIH 

il » avait eu trop de sincérité dans son lan-

nw •» ™'x *UÉt l r o p atle"fir!e P*''. u n e 

émoùon véritable pour que l'on ne devinât pas 
« • ? ! nourrissait un secret amer, un secret qui 
"r rongeait, ejui le tuerait p««t-ètre. 

Geneviève cherchait à a» rendre compte. 11 
ne lui vint pas à la pensée que cet h o m m e 

1 "rîteît-ee possible, quand il venait de lui am*-
ner'oaatonret qu'il «vait tout fait pour assurer 

^ t ^ r t a n ' t son instinct de femme lui disait 
« u e M o n l u m u «toit blessé au cœur, que cette 
riteMure lui venait d'un amour inawoovi ina-
v i u a b r r ^ t ' t r * et, comme ,11c lui avaU de
mandé, elle fut prie- pour lui d a n c incom-

mtTM^^'h'A dit-elle enfin an mil ieu du 
n , , W e généra!, je voua plains et j e pr.era. 
D our vous , n'en douter jamai». -, 
P Une larme jaillit dos y e u x de Mnrtttwtnn. I 
voulut la é i t - i rau lor . ; . « t o u r n a LrusqUflmenl 
en p o t m a o t un èesal de tire, qui ressaut* a un 
neu trop à un sanslot-
P L c u o i , reprit ! . . vous m'avez p n - nu sc-
r teux Oh ' n X l - m i - E G é n è r e , ne vnus 

souvenez-vous plus que je suis artiste, ou plu
tôt un rapin 1 

— Vous ne pouvez pas m'avoir trompée, re
prit doucement Geneviève. 

XIX 
La situation devenait embarrassante. Mon-

lussan se demandait si la jeune tille avait com
pris la vérité. Il ne lui restait plus, dans cette 
• -currence. qu'à disparaître pour toujours. 

Fort heureusement, le dieu des dénouements , 
le hasard, vint à son secours. On sonna. Lau
rence courut ouvrir. 

Un h o m m e assez médiocrement vêtu entra à 
moit ié , chercha dans un tas de paperasses, 
choisit une feuille de papier timbré et dit : 

— Madame Largeval , s'il vous plait ? 
— G'est moi . 
— Je suis chargé , reprit l 'homme, de vous 

remettre cette c i lat ien. 
— Une citation 1 
— Oui, madame, une citation à comparaître 

devant M. Meatras, j u g e d'instruction. 
Laurence qui , v ivant comme une recluse, ne 

sava i t rien de ce que tous les journaux racon
taient, reata ébahie . Elle se figurait déjà qu'on 
l 'aeewai t de quelque crime, et peu s en fallut 
qu'elle n'eût une peur affreus-. 

L'homme mal vêtu avait salué profondément 
et venait de disparaître. Mme Largeval tenant 
son papier à la main regardait devant elle «ans 
parvenir à comprendre pourquoi un j u g e d'ins
truction la mandait auprès de lui. 

Pendant ce temps , Geneviève, Gaston et 
Monttissaii testaient s i lencieux, absorbés les 
ons et 'es autres par des pensées de nature 
différente. , 

Lorsque Laurence revint auprès d eux , ils 
lurent fiapp^s êe sa pâleur. 

— Mtfie. qu'as-tu i demanda Geneviève, in
quiète. 

— En effet, .madame, vouaétus extrêmement 
paie, dit Monlussan. 

Laurence expl iqua en peu de mots ce qui 
venait de se passer. 

Le bohème comprit, lui. Mme Largeval était 
c i tée , c o m m e témoin,dans l'affaire deson beau-
frère . 

— Madame, dit-il, j'ai peut-être eu tort de 
ne pas vous avertir de a qui se passe. Mais il 
ne faut pas vous inquiéter. On vous convoque 
au Palais de Justice pour vous demander un 
témoignage , ri<-n de plus. 

— I n témoiiîBaare! lit Laurence. 
— Ce qui se passe ! répéta Geneviève, que se 

passe-t-il donc ? monsieur ? 
— Mon Dieu ! vous êtes peut-être les seules 

dans tout Paris qui ignoriez les événements 
daus lesquels votre beau-frère.. . 

— M. Rerni Largeval ? interrogea Laurence. 
— Oui, madame. Dans lesquels, dis j e , voire 

beau-frère a été compromis d'une façon assez 
inattendu^. 

Oue lui est il arrivé? 
U a été arrêté et conduit à Mazas, dit 

Montussan. 
— Mon onc le ! s'écria Geneviève épouvantée. 
— Oui, mademoisel le . 

f — Mais de quoi l'accuse-t-on ? demanda Lau
rence. 

— Je n'ose vous le dire, vraiment, car c'est 
fort grave . 

— E h ! qu'importe, monsieur. Je crois M. 
Heini capable de tout. 

— F.h bien, madame,on l 'aeeu.e d'assusiiuat. 
Malgré ce qu'elle venait de dire, M'"'; Large

val fut etierrée par cette réponse. 
— D assassins* ! 

— Hélas ! oui madame. Deux hommes ont 
été trouvés morts dans une de ses caves . Le 
premier jour, la justice a cru que ces individus 
s'étaient introduits chez M. Uemi pour le voler. 
On avait frémi du danger qu'il avait couru. 

— Et le second jour? interrogea Mme Large
val anxieuse . 

— Et le second jour , on a sans doute trouvé 
des charges graves contre lui, car on est venu 
l'arrêter sous mes y e u x . 

— Vou* étiez là ? 
— Oui, madame. 
— Et vous ne nous en avez rien dit. Pour

quoi ? 
— Parce que je craignais de vous inquiéter. 

Je savais bien que vous n'aviez pour ce parent 
qu'une affection médiocre: mais je pensais 
qu'il vous serait désagréable d'apprendre que 
le nom de votre mari allait être traîné devant 
les tribunaux criminels. 

— En tff t . Cela m'affecte-, j e vous assure, 
profondément. Mai* quelle attitude a-t-il «ue, 
lui. quand on-s'est assuré de sa personne i 

L'attitude d'un innocent, madame. 
— Alors, vous pensez? 
— Je pense qu il y a une erreur et que, sur 

quelques témoignages parmi lesquels, vous le 
voyez, il faut compter le vôtre. M. Largeval 
sera mis bientôt en liberté. 

Lsurence resta un instant absorbée par de 
sombres pensées. 

— La citation doit être pour demain, dit 
Mon'ussan. 

— Oui.pour demain jeudi , à onze heures du 
malin. Seulement, j e ne sais pas du toul quelle 
iuniièrd la just ice peut attendre de moi . Le 
crime dont on l'accuse, je n'en ai pas même 
cnlendu parler. 

— Cela ne doit pas vous pré t t eupsr . On ' 

vous fait ven ir : donc il est probable qu'on aura 
quelque question spéciale à vous adresser. 11 
vous suffira d'y répondre selon votre cons
cience. 

— Vous m'avez dit que vous ne le croyiez 
pas coupable. 

— Non. madame, il n'est pas coupable, ou 
je serais bien trompé. Un moment, à ia vérité, 
je l'ai soupçonné. 

— Ah ! vraiment ! 
— Mais quand je l'ai entendu parler, quand 

j'ai vu briller son œil loyal . . . 
— Loyal ! lui ! Rémi ! ah ! mon cher mon-

s i e j r , vous êtes bien spirituel, bien fin : vous 
avez vécu et vu. Mais cette fo ;s, vous vous êtes 
trompé. M. l lemi Largeval n'est pas loyal , il 
n'a même pas la plus vulgaire honnêteté. Vous 
pouvez me croire. 

-*• Alors, vous l'accuseriez aussi de crimes 
affreux ? 

— Non. Je ne prétends pas dire qu'il soit ca
pable d'un assassinat. Je n'en sais rien et ja 
mais je ne m'expossrai à faire condamner mon 
plus cruel ennemi sur de simples supposit ions. 
Cependant, il a mené une vie tellement agitée 
que si, dans son passé, se cachait quelque ac
tion infernale, cela ne m'étonnerait pas. 

Montussan écoutait ces paroles «mères avec 
un grand sang-froid. 

Se rappelant ee qu'il avait pensé, la nuit de 
la disparition des deux bandits, il se dit qu'a
près tout Laurence, qui était la belle-sœur de 
l'accusé, ne pariait pas ainsi sans avoir d'excel
lentes raisons pour cela, e t il commença à dou
ter de I innocence de Largo val. 

— U est fort probable, pensait-il , que je 
serai cité aussi et je me ferai une opinion plus 
solide en analysant les questions du magistral 
tfui •MnrèTTOs/éra 

Puis , s'adressant à Laurence : 
— Auriez-vous besoin de mes services dans 

cette circonstance, dit-il. 
— Non, monsieur, je vous eu remercie. De

main, je me rendrai là-bas, et j e vous prierai 
seulement de vouloir bien m'honorer d'une 
courte visite vers quatre heures. Je prendrai 
ensuite conseil de vous s'ii s'est passé quelque 
chose d imprévu. 

On ju g e si Montussan promit d'être là. 
C'était pour lui une nouvelle occasion de voir 
Geneviève, et malgré son courage, malgré 
l'abnégation à laquelle il s'était condamné, il 
ne se sentait pas ass«s fort pour se priver d un 
tel plaisir. 

— A demain, donc, dit-il en saluant Mme 
Largeval . Puis il s'inclina profondément devant 
Geneviève et serra la main de Gaston. 

Mais celui-ci restait là st"péiait , un peu 
guindé, n'ayant plus dans ses y e u x la franchise 
qui y brillait tout à 1 heure. 

— Ou'avez-vous. mon cher ? lui demanda 
brusquement Lucien. 

Dormeau eut l'air de sortir d'un rêve et ré
pondit : 

— Moi, mon ami, mai s . . . rien. Je ré f l éch i 
•a ï s à cette étonnante aventure. N est-il pa* 
s ingul ier que j'apprenne une semblable nou
velle juste au moment même où je viens d'ob
tenir la main de la nièce de l'accusé. 

Montussan regarda Gaston dans le blanc des 
yeux . Il lui sembla que le jeune h o m m e avait 
une arrière-pensée qu'il ne traduisait pas exac
tement, mais qu'on pouvait deviner dans ses 
dernières paroles. 

— Ce serait uu peu fort, muimura-t il assez 
haut. 

Et il prit c o n g é . 
(A si<»>e.) 1 JasiuA» DEBANS. 
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